
 

Législations portant sur le comité de santé et de sécurité par compétences au Canada 
La liste suivante recense les références législatives concernant les comités santé et sécurité de chaque juridictions dans lesquelles travaillent les 
membres du SCFP. 
 

Jurisdiction Législation correspondante au comité Nom du comité Quand en ai-je besoin? 

Alberta • Loi sur la santé et sécurité au travail, > article 16-30 

• Code sur la santé et sécurité au travail* Partie 13 
    Comité mixte santé et sécurité* > articles 196 à 207 

Comités mixte santé et sécurité Obligatoire – 20 employés ou plus 

Colombie-
Britannique 

• Loi d’indemnisation des accidentés du travail, Partie 3,  
    titre 4 > articles 125 à 140 

Comité mixte hygiène et 
sécurité* 

Obligatoire – 20 employés ou plus, 
ou réclamer par ordonnance 

Manitoba • Loi sur la sécurité et l’hygiène au travail   > article 40 

• Règlement sur la sécurité et la santé au travail    
    > Partie 3 

Comité de la sécurité et de la 
santé au travail 

Obligatoire -  20 employés ou plus 

Nouveau-
Brunswick 

• Loi sur l’hygiène et la sécurité au travail   >  
    articles 14 à 18  

Comité mixte hygiène et 
sécurité 

Obligatoire -  20 employés ou plus 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

Règlements sur la santé et sécurité au travail – 
Prévention de la violence*  articles 22-24 

Comité santé et sécurité*  Obligatoire -  20 employés ou plus 

Nouvelle-Écosse • Loi sur la santé et la sécurité au travail  > articles 29 à 32 Comité mixte sur la santé et la 
sécurité au travail  

Obligatoire -  20 employés ou plus 

Ontario • Loi sur la santé et la sécurité au travail  > article 9(2)  
 

Comité mixte sur la santé et la 
sécurité au travail 

Obligatoire -  20 employés ou plus 
ou réclamé par le ministère ou 
quand une substance désignée est 
utilisée 

Île-du-Prince-
Édouard 

• Loi sur la santé et la sécurité au travail  > article 25  
 

Comité mixte sur la santé et la 
sécurité au travail 

Obligatoire -  20 employés ou plus 

Québec 
 

• Loi sur la santé et la sécurité du travail 
>  Chapitre IV, articles 68 à 86. 

• Règlement sur les comités de santé et de la sécurité du 
travail 

Comité de santé et de sécurité 20 employés ou plus et quand 
réclamer par l’autorité 

Saskatchewan • Loi sur l’emploi en Saskatchewan*, articles 3-22 à 3-27 Comité santé au travail*  Obligatoire -  10 employés ou plus 

Sous 
réglementation 
fédérale 

• Code canadien du travail, Partie II,  
      > articles 135 à 137 

Comité d’orientation  
Comité local 

CO : Obligatoire -  300 employés  
ou plus 
CL: Obligatoire -  20 employés  
ou plus 

 
*Traduit par le SCFP  
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